
  

 

COMPTE RENDU DU RENDEZ-VOUS DU 8 JUIN AVEC M. FORISSIER, MAIRE 
DE MEYZIEU, 1ER VICE PRÉSIDENT DU CONSEIL GÉNÉRAL DU RHÔNE 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 16 JUIN 2011 

POINT SUR LES ACTIONS MENEES DEPUIS LA DERNIERE REUNION ET SUITES A DONNER 

CROISEMENT DE LA DÉVIATION DE JANNEYRIAS AVEC L’EMPRISE DU CFEL 
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Le 15 /09  

à 20h30  

salle LETRAT 
TIGNIEU 

ÉTUDE COMPLÉMENTAIRE À LANCER PAR LE CG38 SUR LE PROLONGEMENT 

DU TRAM T3 VERS L’AGGLOMÉRATION PONTOISE ET CREMIEU 

Aucune évolution du dossier depuis la der-
nière réunion. D. RAMBAUD a seulement ré-
pondu à l’e-mail de G. MAURIN du 25 mai 
dernier (voir texte de cet e-mail dans le bulle-
tin N° 8 de mai 2011) en précisant qu’il faisait 
les relances nécessaires. 

Suite à cette situation apparemment bloquée, 
la décision est prise d’envoyer un courrier de 
relance à A. VALLINI en donnant la mi-
septembre prochaine comme date limite de 
mise en place de cette étude (ŎƻǳǊǊƛŜǊ Ŝƴ ŀƴπ
ƴŜȄŜ). 

Conformément à ce qui était prévu, C. BICH 
convie des représentants du Collectif à une 
réunion qui se tiendra le 27 juin 2011 au Con-
seil Général à Grenoble. La délégation du Col-
lectif sera composée de G. MAURIN, E. FABRE, 
J. GRANDJEAN, et A. MANSIAUX. 

Au cours de cette réunion le Collectif deman-
dera : 

§ La communication officielle des docu-
ments explicitant la solution technique qui 
sera retenue lors de la réalisation du pro-
longement du tram sur l’emprise du CFEL. 

§ Que le CG38 fasse le nécessaire pour ac-
quérir les terrains qui seraient nécessaires 
à la réalisation de ce prolongement. 

SOMMAIRE  : 

¶ Croisement de la déviation de 
Janneyrias avec lõemprise du CFEL 

¶ Étude complémentaire à lancer 
par le CG38 sur le prolongement 
du tram T3 

¶ Compte rendu du RV du 8 juin 
avec M. FORISSIER, Maire de 
Meyzieu, 1er vice président du CG 
69 

¶ Autres informations/SYMBORD 

¶ Positionnement du Collectif 
sur les Enquêtes Publiques 
concernant le Grand Stade 

¶ Rendez-vous avec A. MOYNE-
BRESSAND, député-maire de 
Crémieu, conseiller général 

¶ Autre point : réunion inter 
SCOT 

¶ Besoins financiers du Collectif 

Les échanges entre M. FORISSIER et la déléga-
tion du Collectif (G. MAURIN, J.P. LHUILLIER, A. 
VIGUIER et A. MANSIAUX) ont été très fruc-
tueux. 

Les principales informations communiquées 
par M. FORISSIER sont les suivantes : 

§ Le CG 69 a décidé de prendre une compé-
tence transport dès cette année 2011 et 
deviendra l’interlocuteur direct des com-
munautés de communes ayant pris la com-
pétence transport (Communauté de com-
munes de l’Est Lyonnais en particulier avec 
laquelle des réunions sont prévues à très 
court terme). 

§ Le CG 69 devrait se retirer du Conseil Syn-
dical du SYTRAL, ce qui amènerait une re-
fonte complète du SYTRAL, voire sa dispari-
tion. 

§ En fonction de cette compétence trans-
port, de son rôle de concédant sur le projet 
Rhône-Express (liaison Gare de Lyon-Part 
Dieu – Aéroport Saint-Exupéry) et de son 
statut de propriétaire de l’emprise du CFEL 
dans le Rhône, le CG 69 pourrait jouer un 
rôle majeur dans le projet de tram-train de 
Meyzieu ZI à l’agglomération pontoise et 
Crémieu. 

§ Le CG 69 pense contacter le CG 38 d’ici la 
fin de l’été pour évoquer ce projet de pro-
longement de tram vers le Nord Isère. 

§ Le CG 69 n’a a priori pas reçu d’informa-
tion sur le projet d’étude complémentaire 
que doit lancer le CG 38 

Monsieur M. FORISSIER nous précise égale-
ment qu’au-delà des problèmes financiers, le 
principal vecteur de réalisation de ce projet 
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Le SYMBORD a pris position sur l’enquête publique du CFAL 
(contournement ferroviaire de l’agglomération lyonnaise) 
en reprenant des arguments mis en avant par le Collectif 
sur le problème de croisement du CFAL avec l’emprise du 
CFEL.  

Il y a également lieu de noter que le SYMBORD, dans son 
courrier du 3 juin communiqué au commissaire enquêteur 

précise que ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ζ ƻǊǇƘŜƭƛƴ η Ŝƴ ƳŀǝŝǊŜ ŘŜ 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǝŦ Σ ŀǧŀŎƘŜ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
ŀǳȄ ƎŀǊŜǎ ŘŜ ǊŀōŀǧŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǝƻƴ ŘŜ ŎŜǧŜ 
ƭƛƎƴŜ /C9[ ǉǳƛ ŦƻƴŎǝƻƴƴŜǊŀƛǘ Ŝƴ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ /ƻƳƳǳƴ 
Ŝƴ {ƛǘŜ tǊƻǇǊŜ ό¢/{tύ Ŝǘ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘǊŀƛǘ Ł ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǝƻƴ ǇƻƴǘƻƛǎŜ. 

AUTRES INFORMATIONS 
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est la volonté politique : du fait qu’il s’agit d’un prolonge-
ment sur une emprise existante avec présence de tous les 

ouvrages d’art, c’est un projet relativement simple qui pour-
rait être réalisé très rapidement une fois les décisions prises. 

ACTIONS A MENER A COURT TERME  

POSITIONNEMENT DU COLLECTIF SUR LES ENQUÊTES PUBLIQUES CONCERNANT LE GRAND 

STADE 

Bien que le Collectif n’ait pas vocation à prendre position sur 
l’intérêt ou non de réaliser ce Grand Stade à Décines, il doit 
faire part des conséquences que pourrait avoir cette cons-
truction sur le projet de prolongement du tram vers l’agglo-
mération pontoise et Crémieu. 

Ces conséquences peuvent être les suivantes : 

§ Un « tarissement » des fonds publics apportés par le 
Grand Lyon et le CG 69 qui seraient nécessaires à la réali-
sation du prolongement du tram pour la portion située 
dans le Rhône. 

§ La non prise en compte dans ce projet des besoins de 
l’Est Lyonnais et du Nord Isère en termes de transport : 
restera-t-il des sillons pour les trams allant jusque dans le 
Nord Isère ? Les aménagements effectués à Meyzieu ZI 
ne vont-ils pas entraîner des contraintes pour ce prolon-
gement ? 

§ Est-ce que le service de tram sera assuré d’une manière 
satisfaisante pour les usagers du Nord Isère lors de l’utili-
sation du Grand Stade (35 jours par an) ? 

§ Est-ce que la construction du parking des Panettes de 
4 000 places à proximité de Meyzieu ZI ne va pas dissua-
der certains décideurs de réaliser le prolongement sur le 
Nord Isère ? 

Le Collectif préparera un courrier aux commissaires enquê-
teurs prenant ces éléments en compte et fera en sorte de 
les rencontrer lors des permanences ouvertes jusqu’au 18 
juillet. 

RENDEZ-VOUS AVEC A. MOYNE-BRESSAND, DÉPUTÉ-MAIRE DE CREMIEU, CONSEILLER GÉNÉRAL 

Ce rendez vous demandé le 28 mars, lendemain du second 
tour des élections cantonales, a été, en définitive, fixé au 17 
juin. La délégation sera composée de G. MAURIN, M.C. MET-
ZER, P. NARTZ et A. MANSIAUX.  

Comme cela était précisé dans le courrier de demande de 
rendez vous, l’objectif de cette réunion sera d’échanger avec 
A. MOYNE-BRESSAND sur les modalités de mise en œuvre 

de ce prolongement de tram et sur les initiatives concrètes 
qu’il pense prendre à court terme. Un accent particulier sera 
porté sur les initiatives locales qu’il pense prendre en tant 
que député et conseiller général pour fédérer l’ensemble 
des élus du territoire et pouvoir ainsi parler d’une seule voix 
aux responsables du CG 38. 
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Une réunion organisée à l’initiative de S. MENUET 
(Président du SYMBORD) devrait avoir lieu le 6 juillet sur 
notre territoire avec la présence d’élus du GRAND LYON : 
cette réunion, menée dans le cadre des rencontres inter-
SCOT, devrait aborder en particulier le thème des trans-
ports entre le GRAND LYON et notre territoire (le prolonge-
ment du tram T3 est inscrit dans le SCOT du GRAND LYON 

qui a été approuvé le 16 décembre 2010). 

Des contacts sont en cours pour définir les modalités d’une 
participation directe ou indirecte du Collectif PARFER LYON 
 CREMIEU à cette réunion 

AUTRE POINT ABORDÉ EN REUNION 

 

Nous profitons de ce bulletin pour remercier le centre commercial Place du Dauphiné 

qui, depuis deux mois, annonce la réunion du Collectif PARFER Lyon<=> Crémieu avec détail de l’ordre du jour 

dans la rubrique « infos locales » de son site ! 

Nous avons par ailleurs noté que la famille Grindler, propriétaire du centre commercial, a notamment précisé 
dans un communiqué de presse émis il y a quelques jours à l’occasion d’un congrès international se tenant à 
Paris :  
ζ  [ŀ ƴƻǝƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇǊŀǝǉǳŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ !Ŭƴ ŘŜ 
ǇŀǊŦŀƛǊŜ ǎŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŞŎƻ-ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜΣ [Φ DwLb5[9w ǎƻǳǝŜƴǘ ƭŜ ŎƻƭƭŜŎǝŦ t!wC9w ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 
ƭƛƎƴŜ ŘŜ ¢ǊŀƳ-¢Ǌŀƛƴ ǎƛƭŜƴŎƛŜǳȄΣ ƴƻƴ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ ŜƴǘǊŜ [ȅƻƴ Ŝǘ /ǊŞƳƛŜǳ ǉǳƛ ǊŞǳǝƭƛǎŜǊŀ ƭŀ ǾƻƛŜ Řǳ /ƘŜƳƛƴ ŘŜ CŜǊ ŘŜ 
ƭΩ9ǎǘ [ȅƻƴƴŀƛǎΦ Lƭ ŀ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ƻōǘŜƴǳ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ н ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǝƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ 
ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ŜǎǇŝǊŜ ǳƴŜ ŀǾŀƴŎŞŜ ǊŀǇƛŘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ η 

G. Maurin prendra contact avec [Φ DwLb5[9w pour lui demander un rendez vous. 

 

Cƛƴ Řǳ /w 
BESOINS FINANCIERS DU COLLECTIF (RAPPEL) 
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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 17 JUIN 2011 AVEC 
A  MOYNE-BRESSAND 

Au cours de cet entretien d’1 heure, les échanges ont 
été intéressants, mais malgré nos sollicitations lui de-
mandant de prendre des initiatives locales visant à fé-
dérer les élus autour de ce projet de prolongement de 
tram, A. MOYNE-BRESSAND a estimé que c’était plus à 
un collectif comme le notre de porter les aspirations 
de la population et qu’il nous apportait tout son ap-
pui !  

La seule mesure concrète qu’il nous ait proposée con-
cerne l’étude complémentaire que doit lancer le CG 38 
pour laquelle il va appuyer notre demande en faisant 
un courrier à A. VALLINI… 

Les membres de la délégation du Collectif sont donc 
sortis très déçus de cette réunion qui n’a pas permis 
d’identifier d’initiatives locales nouvelles permettant 
de « faire pression » sur le CG 38.  

!//%:%  !//%:%  --    ÕÌ ÕÌ ÊÚäßàÑÌß ÈËßÌááĂ Èä 1ßĂáÑËÌØâ Ëä #ÚØáÌÑÕ 'ĂØĂßÈÕ ÛÈß ÕÌ #ÚÕÕÌÊâÑÍÊÚäßàÑÌß ÈËßÌááĂ Èä 1ßĂáÑËÌØâ Ëä #ÚØáÌÑÕ 'ĂØĂßÈÕ ÛÈß ÕÌ #ÚÕÕÌÊâÑÍ 

Tignieu, le 21 juin 2011 
Monsieur André VALLINI - Pr®sident du Conseil G®n®ral de lõIs¯re 
Hôtel du Département - 7 rue Fantin-Latour -BP 1096 
38022 GRENOBLE CEDEX 1 

OBJET- Prolongement du tram T3 : compl®ment dõ®tude technique et financi¯re 

Monsieur le Président, 
Dans votre courrier du 3 février 2011 à Monsieur Philippe REYNAUD, Conseiller Régional, vous lui précisiez avoir demandé à Monsieur Di-
dier RAMBAUD de « lancer un compl®ment dõ®tude technique et financi¯re visant ¨ actualiser et d®velopper les sc®narios de la pr®c®dente ®tude de 2007 ». 
Vous indiquiez également dans ce courrier qu’« une convention sera rapidement soumise à nos partenaires, de sorte que nous puissions en partager les objec-
tifs, les résultats et le financement ». 
Si nous avons apprécié cette décision de lancer cette étude complémentaire qui correspondait à notre demande, et qui avait été évoqué lors de 
notre rencontre du 15 octobre 2010 avec Monsieur Didier RAMBAUD, nous constatons qu’à ce jour, plus de 4 mois après ce courrier, et mal-
gré les multiples relances que nous avons faites à Monsieur Didier RAMBAUD par téléphone et par e-mail, cette étude n’a toujours pas été 
lancée et que la convention n’a semble-t-il pas été transmise aux différents partenaires concernés. 
Nous ne comprenons pas les raisons d’un tel retard qui nous semble d’autant plus incompréhensible que les élus du Rhône que nous avons ré-
cemment rencontrés,  

¶ Monsieur Philippe MEUNIER , Député du Rhône – troisième circonscription, 

¶ Monsieur Michel FORISSIER, Maire de Meyzieu, 1er Vice-Président du Conseil Général du Rhône, 
nous ont fait part de leur intérêt pour ce projet de prolongement du tram vers l’agglomération pontoise et Crémieu et de leur  accord de prin-
cipe pour participer à cette étude s’ils étaient sollicités. 
Ce retard vient s’ajouter à tous ceux que nous avons constatés depuis plus de 2 ans et qui n’ont pas permis de faire avancer ce projet de prolon-
gement de tram : 

§ Aucune réponse à nos courriers des 2 février et 24 avril 2009 vous demandant un rendez-vous pour vous remettre la pétition de  
presque 11 000 signatures que nous avions recueillies de novembre 2008 à avril 2009, ce qui a conduit le Collectif à organiser un dépla-
cement de 60 personnes au Conseil Général de l’Isère le 16 octobre 2009. Lors de la réunion à laquelle vous nous avez conviés ce jour-
là, vous vous êtes engagé à contacter les différents partenaires potentiels du projet (Région Rhône-Alpes, Conseil Général du Rhône et 
Grand Lyon) pour organiser une table ronde sur le sujet d’ici fin 2009, ce qui a été effectivement fait dans les jours qui ont suivi. 

§ Aucune réponse à nos courriers des 5 février et 23 avril 2010 vous demandant où en était ce projet de table ronde. Lors de la réunion 
publique que nous avons organisée à Charvieu-Chavagneux le 2 juillet 2010, Messieurs Alain MOYNE-BRESSAND, Gérard DE-
ZEMPTE et Philippe REYNAUD ont décidé de vous adresser un courrier renouvelant cette demande de table ronde entre tous les déci-
deurs concernés (courrier adressé le 8 juillet 2010). Suite à notre demande du 30 novembre 2010, ces 3 élus vous ont fait une relance 
par courrier du 9 décembre 2010. 

Les membres actifs du Collectif, ses soutiens que nous tenons informés régulièrement, et d’une manière plus générale toute la  population du 
secteur, ne comprennent pas une telle inertie et un non-respect des engagements pris, ce d’autant plus dans une période où l’augmentation des 
coûts de l’énergie rend de plus en plus nécessaire la mise en place au plus tôt d’un transport en commun efficace sur notre territoire. 
Nous vous demandons par la présente de nous confirmer au plus tard mi-septembre prochain le lancement de cette étude complémen-
taire en nous précisant comment elle sera concrètement menée (bureau d’étude retenu, noms des participants, calendriers des réunions, …). 
Sans réponse de votre part à cette date, nous tirerons les conséquences de cette situation et déciderons des actions qui nous sembleront les plus 
appropriées pour faire avancer ce projet. 
Dans cette attente, nous vous prions de bien vouloir agréer, Monsieur le Président, l’expression de notre haute considération. 

Pour le Collectif PARFER LYON <=> CREMIEU - Gérard MAURIN 



  

 

Je fais un don  de  ú :  


